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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Garderie la Mélodie (2014) Inc. 2015338 Le 10 mars 2023

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie La Mélodie 2 (2014) (506) 852-3636

Adresse

345 avenue Bras-D'Or Dieppe NB  E1A 2B6

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Sophie Powers Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

11 Les exigences concernant les compétences et la formation des 
administrateurs et des éducateurs sont les suivantes : b) les éducateurs 
doivent avoir réussi le cours d'Introduction en éducation à la petite 
enfance ou être titulaires d'un certificat en éducation à la petite enfance.

11(b) 24 mars 2023

Commentaires : Dans un des groupes, un membre du personnel n'a pas la formation du cours d'introduction en éducation à 
la petite enfance ni un certificat en éducation à la petite enfance.    Les éducateurs travaillant auprès des 
enfants 0-5ans, ont besoin de réussir le cours d'introduction en éducation à la petite enfance ou être titulaires
d'un certificat en éducation à la petite enfance. 

21 Les activités quotidiennes de l'établissement agréé sont délibérément 
planifiées et documentées et elles répondent aux aptitudes, aux besoins 
et aux intérêts de chaque enfant.

21 14 avr. 2023

Commentaires : Lors de l'inspection de surveillance, la Mentor en Assurance de la qualité observe que la planification des 
activités quotidiennes n'est pas assez détaillée et n'est pas toute à jour. Une discussion avec la responsable 
a eu lieu concernant ce sujet. 
L'établissement doit mettre en œuvre un programme quotidien inclusif qui contient des activités, des 
occasions et des expériences diverses. Toutes les activités prenant en compte ces aspects doivent être 
délibérément planifiées et documentées.

Si les membres du personnel ont besoin du soutien additionnel à ce sujet, la mentore en assurance de la 
qualité les invite à communiquer avec l'agente pédagogique associée à l'établissement. 

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de 
l'établissement agréé : c) les dossiers des membres du personnel, 
lesquels renferment : (ii) ses compétences, y compris le certificat et la 
formation que prévoit l'alinéa 11b)   ou c).

24(1)(c)(ii) 24 mars 2023

Commentaires : Dans un des groupes, un membre du personnel n'a pas la formation du cours d'introduction en éducation à 
la petite enfance ni un certificat en éducation à la petite enfance.    Les éducateurs travaillant auprès des 
enfants 0-5ans, ont besoin de réussir le cours d'introduction en éducation à la petite enfance ou être titulaires
d'un certificat en éducation à la petite enfance. 

Commentaires généraux

La mentor en assurance de la qualité  s'est présentée sur les lieux pour une inspection de surveillance. Le ratio 
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Commentaires généraux

était respecté lors de la visite.

La MAQ a été en mesure d'observer le temps de la collation et des jeux libres à l'intérieur.  Elle a aussi observé 
un groupe explorer le thème des dinosaures, des éducateurs faire la lecture de conte et des interactions 
positives entre les enfants et les éducateurs.      

Lors de la visite, les éléments suivants ont été vérifiés: 
- certains dossiers des membres du personnel
- la programmation et la documentation des activités quotidiennes  
- les espaces de rangement pour les produits toxiques   

original signé par

Sophie Powers Le 13 mars 2023
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Tina LeBlanc Le 13 mars 2023
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


